
-Compte-Rendu de la Rencontre des 29/30 janvier 2011- 
 
Samedi après l’office de None nous nous sommes retrouvés  en séance 
plénière pour un partage sur l’exposé de Dom Mauro Lepori : ‘ Individu et 
Communauté.’ 
 
Accueil pour la première fois de Fr.Déusdedit, membre du Conseil Pastoral 
de la Communauté. 
 
Absences excusées de Thérèse et Stéphanie. 
 
 Avant le partage de chacun sur le sens de la Communauté 
Chrétienne selon Dom Lepori, Frère Jean-Marie nous le présente. Il a lui-
même participé à Paris en novembre 2010 à cette conférence que Dom 
Mauro a donnée aux Abbés de France, Bénédictins comme Cisterciens. 
 
Présentation : Dom Mauro Lepori, ancien Abbé d’Hauterive en Suisse, 
est depuis quelques mois Abbé Général de la Commune Observance. 
Proche de l’OCSO, il est, sans doute, l’homme de l’unité de Son Ordre et 
même des 2 Ordres, faisant preuve de qualités pour faciliter l’Unité de 
l’ensemble de l’Ordre Cistercien. Je dirai simplement, « homme de 
dialogue et d’unité il est proche de l’OCSO » 
 
 
Synthèse du partage de chacun : Expressions, mots qui résonnent, 
qui parlent : 
◊ Appréciation de beaucoup sur le fonds et la forme de cette conférence. 
◊ Difficile question que celle de l’individu et de la Cté où l’individualisme 
prime dans notre monde. 
◊ Notre individualisme n’est pas d’abord une faute contre la Communauté 
mais bien, un péché contre l’Esprit-Saint  (cf.épisode de la fraude d’Ananie 
et de Saphire) 
◊ Regarder le terme de nos vies : le Dieu Trinitaire. 
◊ Mise en garde sur les communautés abusives  qui ne renverront pas à 
cette origine et cette fin qu’est le Dieu d’Amour. 
◊ Acte d’adhésion, appartenance, chemin de liberté,  
◊ Désir de conversion, pour cela accepter sa pauvreté,  
◊ Respect de la croissance de chacun,  
◊ Un programme de vérité, la Parole de Dieu éclaire notre réalité dans 
toute sa vérité,  
◊ accueillir chacun dans le respect de la liberté, Pentecôte : 1ère 
conversion de l’Eglise. 
◊ Tension et complémentarité ; « jusqu’au bout du don » (Fr.Christophe,  
(TIBHIRINE,) un moyen : grandir dans la liberté qui ne soit pas mensongère, 
un danger : individualisme spirituel. 
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◊ Dimension pascale de la Communauté. Si elle n’est pas constituée de 
personnes libres, elle est condamnée à mourir. Le mensonge détruit la 
Communauté. 
◊ Individualisme de toujours à toujours, place de l’ermite dans la 
communauté support. Amour et communion trinitaire 
 
Pour conclure : Nous avons à vivre une véritable conversion. 
 
« La porte unique qui ferait tout simplement communiquer constamment 
la chambre secrète de notre cœur et la chambre haute de la communion 
de l’Eglise, c’est notre véritable besoin de Dieu. » 
 
 
 

∫ 
 
 
 
15 h 55 : La Pause (20 mn) où oreillettes, pâtisseries, chocolats, boissons 
réjouissent nos papilles. Merci à nos cordons bleus !!! 
 
16 h 15  : Reprise de notre Assemblée. 
 

• Lecture faite par notre Présidente de la lettre de motivation de 
Marie-Thérèse, notre postulante, qui arrive au terme de sa 
postulation. Ensuite nous procédons au vote d’admission de Marie-
Thérèse : 15 votants ; 15 OUI exprimés. Joie pour elle et nous tous 
de l’accueillir définitivement dans notre groupe. 

 
• Intention de prière, qui souligne notre communion entre les Frères 

et notre communauté, dite par Fr.Jean-Marie pour Marie-Thérèse à 
l’Office de Vêpres.  
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Assemblée Générale : 
 
Lecture du rapport moral de l’année 2010 par notre Présidente (consultation 
s/site), du rapport financier par notre Trésorier, Fr.Pierre-André. 
Approbation à l’unanimité des 2 rapports.  
Le bilan financier permet d’élire 2 personnes pour la R.I de Dubuque : 1 
titulaire, 1 suppléant. 
 
Avant de procéder aux élections qui auront lieu le lendemain notre 
Présidente nous rappelle les conditions requises pour être électeur, ainsi 
que les conditions d’éligibilité des membres : 
 
Pour être électeur :    Avoir 4 ans d’ancienneté,  2 ans de probation. 
Pour être éligible : 1) être membre engagé : 2) compter 4 ans 
d’ancienneté, toutefois  le cas particulier de la postulation d’une personne 
n’ayant pas cette ancienneté peut être envisagé. Dans ce cas, pour être 
élu les 2/3 des voix sont requis. 3) avoir fait preuve d’une assiduité sans 
faille durant les 2 années antérieures, sauf cas de force majeure. 4) un 
membre qui ne souhaite pas être élu doit le déclarer avant le vote. 
 
Après un vote, ces conditions ont été approuvées à l’unanimité. 
 
Questions de Régine : 
 
Quelle charge représente la mission d’un membre du Bureau ? 
En quoi consiste-t-elle ? 
Le temps à donner ? 
 
Chacun des membres du Bureau a exprimé succinctement ce que ce 
mandat avait représenté, voire exigé, pour lui au cours des 3 années 
précédentes. 
 

• Mission dont un des buts est de diffuser le sens de la responsabilité 
afin que chacun des membres élus et autres se sente responsable 
de la bonne marche du groupe. 

• Disponibilité : avant chaque rencontre réunion  de préparation d’une 
½ journée environ. Échanges par mail… D’une rencontre à l’autre il 
n’y a pour ainsi dire pas de rupture dans nos relations. Une parfaite 
communion existe entre nous. 

• Dépassement de soi, recherche du bien commun 
• Exigences : écoute, respect du cheminement de chacun dans un 

souci de liberté, de vérité, surtout vis à vis des postulants. Rigueur, 
assiduité.  

• Temps donné dans la rédaction des C.R, l’envoi, la relation avec la 
Préfecture, etc… et autres informations qui apparaissent notamment 
dans la dimension francophone, internationale que notre Présidente 
a le souci de nous communiquer. 
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Il est surtout important de souligner l’aide et le soutien de nos Frères de 
la Communauté qui restent ouverts à nos attentes, à notre souci de 
progresser dans la recherche et l’amour de Dieu. 
 
Avant de se rendre à l’Office des  Vêpres Père Jean-Marie exprime son 
souci, son besoin d’aide pour un service à l’Hôtellerie. Plusieurs laïcs se 
proposent. 
 
Après-midi riche en échanges, dans un climat de paix, de sérénité. 
Rendons grâce. 
« O  Père, source de l’amour tu nous as gardé en ce jour dans ta 
tendresse » 
 
Dimanche 30/01/2011 
 
Après l’Office de tierce nous nous retrouvons pour une heure de lectio 
divina qui nous conduira silencieusement à l’Eucharistie de ce 4ème 
dimanche du Temps Ordinaire où Père Jean-Marie, dans son homélie, nous 
invite à suivre ‘le chemin du bonheur’ proposé par les Béatitudes. Ne sont-
elles pas « l’autoportrait de Jésus » ? 
 
14 h 30 = Office de None qui, ensuite nous rassemble pour notre dernier 
temps de rencontre : les élections. Présence en cette circonstance de 
Frère Guerric. 
 
Introduction par notre Présidente. Rappel du respect des 3 mn 
d’intervention pour chacun, lors des l’Assemblées plénières. 
 
Sens du vote présenté par Père Jean-Marie, dont voici quelques extraits :  
 
« C’est la 2ème fois qu’il nous est donné de vivre l’élection du nouveau 
Bureau des Laïcs. Ce que nous allons vivre a quelque chose à voir avec 
une élection abbatiale. L’élection du Bureau revêt un caractère ecclésial. 
Election qui concerne la vie spirituelle de chacun ; nous ne pouvons faire 
abstraction de l’Esprit-Saint. Nous sommes en Eglise en communion avec 
la petite Eglise du Désert. Communauté récente et, en ce dimanche, avec 
l’Esprit Saint nous voulons choisir 4 membres qui ont vécu et perçoivent la 
grâce cistercienne qui est partagée avec la Cté. Communion entre vous et 
nous. Nous nous engageons les uns les autres à poursuivre ce beau 
chemin. La conférence nous a poussés à rechercher ce que cela veut dire 
‘appartenir à une communauté’. » 
 
Pour conclure, nous prions l’Esprit-Saint. Frère Guerric propose l’hymne 
des Laudes de la Pentecôte, que nous chantons : « Ouvrez vos cœurs » 
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Election des 4 Membres du Bureau 
 
Quelques consignes sont rappelées. 
 
Nous sommes 16 votants ; majorité absolue requise 9 voix. 
 
Après le dépouillement fait par les Frères Jean-Marie, Pierre-André, 
Guerric et Déusdedit, 3 personnes sont élues à la majorité absolue : 
 
Marie-Christine : 15 voix 
Denise             : 14 voix 
Liliane       : 11 voix 
 
Au troisième tour d’élection pour le 4ème membre du Bureau, Régine est 
élue avec 9 voix. 
 
Les personnes élues acceptent ce nouveau mandat. Les Frères ainsi que 
les 4 membres élus se retirent pour élire le nouveau Bureau. 
Présidente : Marie-Christine 
Secrétaire : Denise 
Trésorier   : Frère Pierre-André 
Membres   : Liliane et Régine. 
 
A 16 h 30 - pause 
 
17 h : Election des représentants à Dubuque : 
 
Pour cette R I notre Présidente rappelle que les personnes élues doivent 
représenter le groupe et non elles-mêmes. 
Un tour de table a permis à chacun de s’exprimer sur son désir d’être 
éligible ou non. 5 volontaires se proposent : 
 Roland, Fanny, Régine, Maryse, Liliane. 
 
Au 1er tour Fanny obtient la majorité absolue avec 11 voix 
Au 3ème tour Régine est élue avec 7 voix.  
 
Les 2 candidates acceptent ce service. 
 
Participeront à cette rencontre : 
Marie-Christine en tant que membre du bureau international et non 
membre des Laïcs du Désert. 
Fr. Pierre-André, le « référent » de notre groupe qui donnera également 
une conférence relative à la question de la « formation ». 
Marie, en tant que traductrice et organiste 
Fanny et Régine. 
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En conclusion, notre Présidente, nous fait connaître les Ctés qui 
participeront à la R.I et celles qui ne souhaitent pas ou ne peuvent pas y 
participer. 
 
Notre journée de « ora et labora » s’achève. C’est l’heure, pour certains 
des ‘au revoir’ et pour d’autres de se rendre à l’Office des Vêpres où Frère 
Jean-Marie présentera une intention de prière pour le nouveau Bureau. 
 
« Comme le Père m’a aimé, moi aussi je vous ai aimés. Demeurez dans 
mon amour » (Jn 1,9) 
 
N’est-ce pas là ce que chacun a pu ressentir au cours de ce week-end  qui 
nous a demandé de bien nous vouer à la vie de notre communauté ? 
 

Liliane 
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